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Rapport 
de la Commission des finances chargée d’étudier le projet de loi 
du Conseil d’Etat accordant une indemnité de fonctionnement de 
485 000 F à la Fondation pour le tourisme pour l’année 2011 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 7 février 2011, le PL 10786 a été renvoyé dans un premier 
temps à la Commission de l’économie qui a rendu un préavis positif 
(annexe). Il a ensuite été examiné par la Commission des finances lors des 
séances des 31 août, 7 et 21 septembre 2011 sous les présidences de 
MM. Eric Bertinat et Claude Jeanneret. Le procès-verbal a été tenu avec 
exactitude par Mme Marianne Cherbuliez, que le rapporteur tient à remercier 
vivement. 

 
I. Présentation par le DARES et débats en commission 

Pour rappel, ce projet de loi vise à prolonger pour la durée d’un an le 
contrat de prestations, pour le même montant et le même but que les deux 
années précédentes. 

Les commissaires ont reçu au cours de leurs travaux le rapport relatif aux 
comptes 2010 de la fondation (annexe). 

Le directeur général des affaires économiques expose que cette durée 
d’un an se justifie par le fait qu’il est prévu de doter le secteur du tourisme 
d’une nouvelle structure regroupant la Fondation pour le tourisme ainsi que 
l’Association Genève Tourisme & Bureau des Congrès. Il précise qu’un 
projet de loi devrait être déposé à cet effet entre octobre et novembre 2011. 
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Un commissaire (L) exprime son désaccord au sujet de la ponction 
effectuée auprès des entreprises pour financer la taxe sur le tourisme. Il 
s’inquiète également de la méthode de financement de la « Geneva Tranport 
Card ». 

Une députée (Ve) s’interroge au sujet de l’utilisation de la réserve 
accumulée par la Fondation pour le tourisme à hauteur de 6 millions de 
francs et du bénéfice de 1,4 million réalisé. 

A cet égard, le directeur général des affaires économiques indique que la 
fondation a décidé d’avoir quelques réserves pour pouvoir continuer à mener 
ses actions et à honorer ses engagements, même en cas de baisse de 
fréquentation touristique. 

Le président du DARES ajoute qu’il ne faut pas oublier la charge 
financière liée à la Halle 6. La Fondation a été obligée d’investir 30 millions 
de francs dans la Halle 6, ce qui lui coûte cher en intérêts pour honorer le prêt 
qu’elle a dû contracter. De même, cette dette doit aussi être amortie. Il est par 
conséquent nécessaire de disposer de certaines réserves pour remplir ses 
engagements. La Halle 6 figure à hauteur de 23 millions de francs dans les 
comptes de la fondation. Mais il s’agit en réalité d’un actif qu’elle ne pourra 
jamais réaliser et qui lui coûte cher. La fondation a d’ailleurs essayé, sans 
succès, de vendre ce bien. 

Le conseiller d’Etat précise encore que si le montant de 485 000 F n’était 
pas versé à la fondation, il est fort probable que l’association Genève 
Tourisme & Bureaux des Congrès doive licencier du personnel avant la fin de 
l’année. Ce montant figure en effet dans son budget 2011. 

Suite à cette discussion, les commissaires ont reçu un avis de droit du 
département de finance relatif à la conformité de cette indemnité de 
fonctionnement au regard de la LIAF. Il s’avère qu’il n’y a pas de problème 
dans la mesure où cette réserve n’est pas libre, mais constitue bien un fonds 
affecté lié au financement du prêt pour la Halle 6. 

 
II. Votes 

A. Vote d’entrée en matière 

Le Président soumet au vote l’entrée en matière sur le PL 10786 qui est 
acceptée par :  

Pour :  12 (2 S, 2 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 2 MCG) 

Contre :  – 

Abstentions : 3 (3Ve) 
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B. Vote article par article 

Le Président procède ensuite au vote article par article. 

Les articles 1 à 10 sont adoptés sans opposition ni abstention. 

 
C. Vote d’ensemble 

Une commissaire (Ve) signale que son groupe s’abstiendra sur ce projet 
de loi. En effet, compte tenu des bénéfices répétés réalisés par la fondation, il 
ne semble pas nécessaire de verser cette subvention. 

Le président met aux voix dans son ensemble le PL 10786. Il est accepté 
par : 

Pour :  9 (1 S, 2 PDC, 2 R, 2 L, 2 MCG) 

Contre :  – 

Abstentions : 6 (1 S, 3 Ve, 1 L, 1 UDC) 

Catégorie : extraits (III) 

 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 

députés, à accepter le PL 10786. 
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Projet de loi 
(10876) 

accordant une indemnité de fonctionnement de 485 000 F à la Fondation 
pour le tourisme pour l’année 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l’Etat et la Fondation pour le tourisme 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
L’Etat verse à la Fondation pour le tourisme un montant de 485 000 F, sous 
la forme d’une indemnité de fonctionnement au sens de l’article 2 de la loi 
sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour l’exercice 
2011 sous la rubrique 08.07.11.00.365 0 0315, dans le cadre du programme 
« L01 Développement et soutien à l’économie ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2011. 
 

Art. 5 But 
Cette indemnité doit contribuer à la prestation de promotion et de 
développement du tourisme. 
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
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Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l’évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des affaires régionales, de l’économie et de la santé. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATION 
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Secrétariat du Grand Conseil

Date de dépôt : 14 avril 2011

PL 10786
Préavis

Préavis
de la Commission de l’économie à la Commission des finances 
sur le projet de loi du Conseil d’Etat accordant une indemnité de 
fonctionnement de 485 000 F à la Fondation pour le tourisme 
pour l’année 2011 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 7 février 2011, le PL 10786 a été renvoyé à la Commission de 
l’économie pour préavis. Il a été examiné lors de la séance du 21 mars 2011 
sous la présidence de M. Jacques Jeannerat. Le procès-verbal a été tenu avec 
exactitude par M. Hubert Demain, que le rapporteur tient à remercier 
vivement. 

M. Pierre-François Unger, conseiller d’Etat, a participé aux débats. Il était 
accompagné de M. Jean-Charles Magnin, directeur général des affaires 
économiques. 

I. Audition du DARES et discussion en commission 
M. Unger indique qu’il s’agit bien à ce stade de prolonger pour une durée 

d’un an le contrat de prestations, pour le même montant et le même but que 
les deux années précédentes.  

Il ajoute que le Grand Conseil a clairement marqué sa volonté d'une 
révision de la loi sur le tourisme, afin de diminuer le nombre d'entités 
chargées de l'application de cette politique publique. 

M. Unger explique le financement actuel des entités concernées. A ce 
jour, l’Etat (administration fiscale cantonale) collecte auprès des bénéficiaires 
du tourisme (hôteliers, restaurateurs, commerçants) la taxe de séjour et la 
taxe de promotion du tourisme telles qu'elles sont définies dans la loi sur le 

PRÉAVIS
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tourisme. D’autre part, il alloue une indemnité annuelle de fonctionnement de  
485’000 F à la fondation, étant précisé que cette dernière reverse l’équivalent 
de 4% correspondant aux frais de gestion publique de la taxe. 

La fondation pour le tourisme, de nature privée, gère le produit des taxes 
et l'indemnité cantonale de fonctionnement. Elle attribue trois quarts des 
montants perçus au fonctionnement de l’Association Genève Tourisme et 
Congrès. 

M. Unger évoque certaines réalisations de l’Association précitée. Il 
signale en particulier le développement de projets entourant le tourisme au 
sens large, comme par exemple, les illuminations durant la période de fin 
d’année ou encore un budget d’environ 300’000 F destiné à la promotion et 
au développement de manifestations liées à la Genève internationale. Enfin, il 
cite les Fêtes de Genève qui sont entièrement autofinancées. 

Il signale que le changement de direction intervenu récemment à la tête de 
la Fondation donne entièrement satisfaction et il salue le dynamisme 
retrouvé. 

Le conseiller d’Etat évoque également l’existence de quelques réserves 
constituées en prévision des années difficiles. On parle d’un montant 
avoisinant les 6 millions de francs. 

Le directeur des affaires économiques aborde ensuite la problématique du 
processus de rapprochement entre les différentes entités, étant précisé que le 
principe de la création d’une seule instance a été accepté. Il a été fait appel à 
la science du Professeur Xavier Oberson pour définir les conséquences d’un 
changement de structure sur la perception de la taxe. Il en est ressorti que tant 
une association qu’une fondation, voire même une société anonyme, seraient 
légitimées à percevoir la taxe (qui se monte actuellement à environ 
13 millions). L’avis du Professeur Oberson est d’ailleurs joint en annexe au 
projet de loi. 

Le président s’interroge sur le sort réservé dans ce contexte de 
changement à la situation particulière de la Halle 6. En effet, le financement 
de cette infrastructure avait été assuré notamment par la Fondation pour le 
Tourisme. 

Or, cette halle représente une dette de 30 millions de francs pour la 
fondation, entre le principal et les intérêts. A ce jour, 7 millions de francs ont 
été remboursés, de sorte que le solde atteint 23 millions de francs. 

Le directeur des affaires économiques rappelle à cet égard que si dans un 
premier temps, la Halle 6 était valorisée dans les comptes de la Fondation à 
hauteur de 30 millions de francs, une dépréciation a dû être opérée et l’on 
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parle actuellement d’une valeur de 23'900'000 F, figurant comme telle dans la 
comptabilité. 

Pour concrétiser ce projet de rapprochement, le chef du département 
annonce une modification de la loi sur le tourisme ainsi qu’une nouvelle loi 
LIAF relative aux relations qui uniront l’Etat à l’entité retenue. Il prévoit le 
dépôt de ces textes pour fin mai, début juin 2011. 

Une députée (Ve) voudrait mieux comprendre les raisons qui motivent un 
tel délai de mise en œuvre de cette fusion. 

M. Unger indique qu'un processus de ce type est généralement lent et 
compliqué dans le milieu associatif, plus encore lorsque la fusion concerne 
un budget de 14 millions de francs, d'où la nécessité d'entreprendre pour 
l'Etat (qui n'est pas majoritaire) un énorme travail de persuasion. A défaut, 
l’association pourrait décider de faire cavalier seul avec ses propres adhérents 
et ses propres contributions. 

La discussion porte ensuite sur les éventuelles difficultés rencontrées pour 
encaisser la taxe. 

M. Unger expose que, de manière globale, la perception de cette taxe ne 
pose aucun problème pour environ 2/3 des assujettis alors que le tiers restant 
engendre quelques difficultés d’encaissement, au motif notamment qu’ils 
estiment ne pas bénéficier d'un retour suffisant en considération de la taxe 
acquittée. Les difficultés d'encaissement étaient notables en 2008-2009, à la 
suite du tarissement des visiteurs. 

Pour répondre à la question d’un commissaire (MCG), M. Unger 
confirme que le montant des taxes est fixé par un règlement négocié en 2007 
avec les différents partenaires. Dans ce contexte, il a été décidé de définir des 
périmètres (A, B, C), car la détermination exacte de l'impact touristique sur 
un commerce est assez difficile à établir. 

M. Unger ajoute que pour obtenir l’adhésion des viticulteurs, on se dirige 
vers la concrétisation de la nouvelle route des vins à Genève, susceptible de 
bien valoriser les domaines. 

Un député (L) indique qu’il garde l’impression persistante de nombreuses 
déperditions de moyens au sein de cette infrastructure qui comporte plusieurs 
strates. Il  note d’ailleurs que nombre de contributeurs sont insatisfaits de ce 
fonctionnement complexe et, au final, coûteux. Il reconnaît toutefois les 
mérites de la nouvelle direction. 

Pour le reste et revenant sur la question des réserves, il croit utile de 
prendre toutes les dispositions nécessaires au moment de la rédaction du 
nouveau contrat de prestations afin d’éviter absolument toute maladresse 
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relative à cet aspect. Une marge de manœuvre de trésorerie est évidemment 
envisageable pour chaque institution, sans pour autant que ce volant ne 
prenne des dimensions excessives. Il ajoute qu’il lui paraîtrait pour le moins 
curieux de demander à l’Etat d’emprunter pour se financer afin de verser des 
subventions à des entités qui auraient eu par ailleurs la possibilité de 
constituer de confortables réserves. A ce propos, la Commission des finances 
a eu l'occasion de mettre à jour certains phénomènes de thésaurisations 
excessives au sein de diverses institutions. 

Une commissaire (S) s’intéresse à la composition des conseils des deux 
entités concernées. 

M. Unger indique que de manière générale la composition n’a pas varié, 
ni en nombre ni en représentativité. Les conseils regroupent de nombreux 
partenaires du secteur. Il insiste notamment sur l’importance de cette 
représentation diversifiée. 

II.  Vote 
Le préavis positif est accepté par : 

Pour :  8 (1 S, 2 PDC, 2 R, 2 L et 1 UDC) 
Contre :  - 
Abst. :  5 (3 Ve, 2 MCG) 

Le rapporteur invite donc la Commission des finances à suivre ce préavis 
relatif au PL 10786. 
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Huber Nicolas (SEC-GC)

De: Béguet Pierre (DF)
Envoyé: mercredi, 14. septembre 2011 11:01
À: Huber Nicolas (SEC-GC)
Cc: Beuchat Jacques (DF); Fornallaz Yves (DF); Béguet Pierre (DF); Fiumelli Olivier (DF); Beun 

Pierre-Emmanuel (DF); Ritter Dominique (DARES)
Objet: PL 10786 accordant une indemnité de fonctionnement de 485'000F à la Fondation pour le 

tourisme en 2011 - Demande d'évaluation de la compatibilité de la subvention 2011 avec la 
LIAF

Cher Nicolas, 

Je me réfère au PV n°070 de la séance du 7 septembre 2011, pages 26-27 et à la demande d'un député de disposer d'un 
avis du DF relatif à la compatibilité du PL10786 avec la LIAF : 
"M. BAVAREL aimerait que la Commission reçoive une note du DF portant sur la compatibilité de la réserve avec la
LIAF... Il souhaiterait, sur ce point, obtenir des réponses de la part du DF...M. BEGUET propose d’apporter des réponses
la semaine prochaine, par oral ou par écrit." 

S'agissant d'une question très technique, la DGFE répond directement à cette question.  

Thésaurisation des subventions 

La LIAF autorise les entités subventionnées à conserver tout ou partie de leur résultat si un contrat de prestations le 
prévoit : 

Art. 17 Restitution des montants non dépensés
1 Les montants non dépensés après détermination du résultat comptable établi selon les dispositions et les 
normes visées à l’article 12, alinéa 3, lettre a, ne peuvent pas être thésaurisés par l’entité. Ils sont 
restituables à l’Etat selon des modalités à définir. Le Conseil d’Etat fixe, en particulier, un délai à l’entité 
pour la restitution des montants non dépensés. Au surplus, les articles 28, alinéa 2, et 29 sont applicables.  
2 Restent réservées des dispositions du droit cantonal ou un accord spécifique (contrat de prestations ou 
analogue) visant notamment à encourager la recherche de fonds privés, une répartition du résultat entre 
l’entité et l’Etat, la constitution d’une réserve pour déficits futurs. 

L’article 10 du contrat de prestations 2011 entre l’Etat et la Fondation pour le Tourisme (FpT) prévoit que : 
1 En raison de la part modique de l’indemnité monétaire de l’Etat de Genève au regard des autres produits 
de la FpT, les éventuels bénéfices annuels établis après détermination du résultat comptable sont 
conservés par la Fondation. 

 Cet article du contrat de prestations est conforme à la LIAF. 

Octroi des subventions 

La LIAF, à son article 5, mentionne quelques principes qui doivent être respectés lors de l’octroi des subventions : 
2 L’octroi des indemnités et des aides financières doit répondre aux principes de la légalité, de l’opportunité 
et de la subsidiarité. 

Le principe de subsidiarité signifie qu’il doit être démontré que l’entité a besoin de cette subvention pour faire face à sa 
mission.  

 Le budget 2011 de la FpT est équilibré grâce à la subvention de l’Etat (le budget 2011 prévoit le 
remboursement de l'emprunt Halle 6). 

Peut-on subventionner une entité qui a des réserves ? 

La directive EGE-02-07 Traitement des bénéfices et des pertes des entités subventionnées prévoit la possibilité pour une 
entité de disposer de fonds affectés permettent de répondre à des objectifs spécifiques. Il n’est donc pas tenu compte de 
ces fonds lors du calcul de la subvention, ainsi que dans le calcul des éventuels bénéfices à restituer. Toutefois, la 
présentation des fonds affectés doit être conforme aux normes comptables Swiss GAAP RPC. 

 La réserve pour compensation du remboursement prêt Etat/Halle 6 n’est pas une réserve libre, mais bien un 
fonds affecté. Dès lors, il n’y a pas d’objection à verser cette subvention à la FpT. 
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Yves Fornallaz sera présent cet après-midi en Commission des finances. En cas de besoin, l'auteur de cet avis (Olivier 
Fiumelli) peut se rendre disponible la semaine prochaine pour en préciser les différents points. 

J'espère que cette note répond aux interrogations de la Commission et permettra d'approuver la mesure provisoire que 
constitue le PL10786. 

Avec mes meilleures salutations. 

Pierre Béguet
Directeur général 
Département des Finances - Direction générale des finances de l'Etat 
15, rue du Stand - 1204 Genève 
Case postale 3937 - 1211 Genève 3 
Tél: +4122 546 13 01 / 546 13 05 
Code courrier interne : A801ER/B15 




